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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’opportunité d’exclure la société ARTE-France du processus de 
conclusion d’une convention stratégique pluriannuelle.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement du groupe LFI-NFP, nous souhaitons dénoncer l'entrée de la société ARTE-
France dans le périmètre du processus de conclusion d'une convention stratégique pluriannuelle.

Cette inclusion de la société ARTE-France dans le processus est d'autant plus incompréhensible que 
le projet de création de la holding de l'audiovisuel public ne concerne absolument pas la chaîne 
ARTE. Par conséquent, lui appliquer des outils qui sont spécifiquement développés pour faire 
fonctionner la holding n'a aucun sens. Par conséquent, le rapport étudiera de façon plus générale la 
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meilleure architecture à mettre en place afin de permettre à ARTE-France de mener à bien ses 
missions, conformément à ses engagements internationaux.


